
DÉSIGNATION DU VETERINAIRE SANITAIRE CHARGE DE LA SURVEILLANCE D’UN
RASSEMBLEMENT D’ANIMAUX

RASSEMBLEMENT :

Espèces et races: …………………………………………….

Date(s) du rassemblement : …………………………………

Adresse précise du rassemblement :………………………………………………………
…….……..……..…….……..…….…….…….……………………………………..

Nom de l’organisateur du rassemblement et du responsable………………….
………………………………………………………………………………………...

Numéro de téléphone :…………………………………………
E-Mail : ……….….…….…………………...….@…………………………………

VETERINAIRE SANITAIRE :

Nom :………………………………………………………………………………..

Adresse: ……………………………………………………………………………..
E-Mail : ……….….…….…………………...….@………………………………….

Le vétérinaire sanitaire désigné s'engage à :
- évaluer le risque sanitaire associé à la tenue du rassemblement ;
- prévoir les contrôles sanitaires et d'identité nécessaires, en conséquence ;
- intervenir physiquement sur le lieu du rassemblement en cas de suspicion de maladie
contagieuse, de mauvais état général, de maltraitance des carnivores domestiques ou de
tout autre problème grave ;
- refuser l'admission des animaux présentant des garanties sanitaires
insuffisantes, ou ne respectant pas les conditions de l'arrêté préfectoral réglementant les
conditions de rassemblement dans le département ;
- prévenir immédiatement la DDPP en cas de suspicion de danger sanitaire.

                                                          

Date, Cachet et signature du vétérinaire sanitaire

Fait à……………………………………………...
Le………………………………………………….

Signature de l’organisateur du rassemblement


